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Accord professionnel

 INDUSTRIES ALIMENTAIRES 
(Épargne salariale)

Accord du 13 juin 2025 
relatif à l'élargissement du champ d’application de l’accord du 30 mai 2023 

portant amélioration du dispositif d’épargne salariale

NOR : ASET2550684M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Alliance 7 ;

CSFL ;

SIFPAF ;

FEDALIM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FGA CFDT ;

CFE-CGC Agro ;

FGTA FO,

d’autre part,

Préambule

Un arrêté de fusion administrative du 3 juin 2024 portant fusion des champs conventionnels de 
la convention collective des pâtes alimentaires sèches et du couscous non préparé (IDCC 1987), 
branche fusionnée, vers la convention collective des 5 branches industries alimentaires diverses 
(IDCC 3109), branche de rattachement, a été publié au Journal officiel le 19 juin 2024.

Un accord collectif interbranches, dont les 5 branches IAD, portant amélioration du dispositif 
d’épargne salariale avait été signé le 30 mai 2023, préalablement à cette fusion administrative.

Le périmètre des 5 branches IAD tel que prévu à l’article 1.2 dudit accord – « Champ d’appli-
cation conventionnel » – s’entendait alors sans le syndicat des pâtes alimentaires sèches et 
couscous non préparé.

Les parties au présent accord souhaitent cependant pouvoir appliquer les dispositions de l’ac-
cord du 30 mai 2023 et de ses annexes à un niveau « grand champ » et ainsi l’étendre aux entre-
prises dont l’activité relève de l’ex IDCC 1987.

En conséquence de quoi elles conviennent :

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES  FAMILLES
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Article 1er | Objet de l’accord

Pour l’application de l’accord interbranches portant amélioration du dispositif d’épargne sala-
riale du 30 mai 2023, la convention collective des 5 branches industries alimentaires diverses 
du 21 mars 2012 doit s’entendre au niveau élargi « grand champ » (IDCC 3109 + ex IDCC 1987).

Ainsi les dispositions de l’accord du 30 mai 2023 s’appliquent à la fois aux entreprises entrant 
dans le champ d’application de la convention collective nationale des 5 branches industries ali-
mentaires diverses du 21 mars 2012 et de la convention collective nationale des pâtes alimen-
taires sèches et du couscous non préparé du 3 juillet 1997.

Article 2 | Entrée en vigueur et durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entrera en vigueur à l’issue du délai prévu par l’article L. 2232-6 du code du travail relatif à 
l’exercice du droit d’opposition.

Il sera notifié aux organisations syndicales à l’issue de la période de signature conformément 
aux dispositions légales en vigueur.

Article 3 | Dépôt, extension et publicité

Dès lors qu’il n’aurait pas fait l’objet d’une opposition régulièrement exercée par les organisa-
tions syndicales représentatives, le présent accord sera déposé auprès de la direction générale 
du travail et du secrétariat du greffe des prud’hommes de Paris dans les conditions prévues par 
le code du travail en vue de son extension.

Fait à Paris, le 13 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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